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S ecrétariat  de mairie :   Il est ouvert  
les mardi - jeudi   et   samedi   de 9h à 12h  

et le vendredi de 14 h  à 16 h 30.   

 Tel : 02 54 46 81 25  

Courriel : mairie.menars @wanadoo.fr 

E chos du Conseil municipal du 
21 mars : 

 Le compte de gestion et le compte administratif 
pour   2015   sont   approuvés.  La section de 
fonctionnement présente un excédent de  218 
356 € et la section d’investissement un excédent 
de  131 793 €. 

 Le résultat excédentaire de fonctionnement est 
affecté,   pour  180 000 €   à   la   section 
d’investissement. Le solde est reporté au budget 
2016. 

 Compte tenu de la baisse des dotations de l’Etat 
et des charges supplémentaires imposées aux 
communes, le Conseil décide une augmentation 
de 4 %  de la part communale dans les taxes 
locales (taxe d’habitations, taxes foncières). 

 Le  budget 2016 est présenté au Conseil et 
adopté.   La   section     de    fonctionnement 
représente 545 667 € de dépenses et 675 667 € 
de recettes. Le solde de 130 000 € est destiné à 
financer les investissements de l’année. Un mo-
tant de  579 949 €  est prévu en dépenses 
d’investissement.  

 Le Conseil accorde un montant de 2 810 € pour 
les subventions aux associations. 

 Le forfait communal versé à l’Ecole du Sacré 
Cœur (sous contrat d’association avec l’Etat) 
est augmenté de 1 %. Pour l’année 2016. 

 Le nom de Monsieur Charles MERCIER, mort 
pour la France en   1916,   sera inscrit sur le 
monument aux morts. 

 Le chemin anciennement appelé     «  Rue de 
Paradis » (dans le prolongement du chemin « de 
la fosse aux morts » est renommé « chemin de 
la fosse aux morts » de la RD 2152 jusqu’à la 
rue Emilie Pellapra. 

C onseil municipal :   prochaine réunion 
du Conseil municipal 

  Le  25 avril à 19 h. 

D es fleurs devant nos murs :  
Orner nos rues et nos trottoirs : début mai, 
chaque Ménarsois recevra un sachet de 

graines ( des Escholtzias ) à 
semer  en   bordure   de sa 
propriété, au pied des murs, 
au bas des clôtures… 

A Ménars, l’été sera fleuri ! 

T NT : la télévision  HD ( Haute 
définition) arrive le 5 avril : 
( si vous êtes équipés d’une antenne râteau) 

 vérifier que votre téléviseur est compatible avec la HD 
(par exemple sur la chaine 7, apparait le logo « arte 
HD »). Si ce n’est pas le cas, il faudra vous équiper 
d’un adaptateur TNT-HD (prix: environ 25 €). 

 Le 5 avril,  vous   devrez   procéder  à une  nouvelle 
recherche  des chaines (opération facile avec la télé-
commande pour rechercher les chaines   sur    leurs 

nouveaux emplacements). 

Sinon, la réception sera 
interrompue … 

Renseignements sur le site 
 

Www.recevoirlatnt.fr 

C oupure de courant :   En  raison de 
travaux sur le réseau électrique, le courant sera 

coupé  Mercredi 13 avril de 10 h à 12 h  Rue Roger 
Regnier 

E  cole Victor Hugo :inscriptions  
  Les  inscriptions  pour  la  rentrée   de 
septembre  2016  sont  à faire sans délai 

auprés de la mairie ou de la Directrice, Mme 
Amélie Saint-Paul. 
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R egroupement des boites aux 
lettres du village : 

Dans  un  souci  de  rentabilité et pour optimiser le 
travail de ses facteurs,  la  Poste  a  décidé  de réunir 
l’ensemble des 345 boites aux lettres de Ménars sur 
un seul site.  

Consulté, le Conseil municipal a retenu comme site la 
place  de  la  gare de  Ménars : espace disponible, 
possibilité de parking,  peu  de  nuisance  pour les 
voisins..  

Cette décision, quelque peu controversée, nécessitera 
que chaque habitant se rende Place de la gare pour 
retirer son courrier.   Une  boite  aux  lettres    sera 
réservée aux expéditions. 

Cette mesure (expérimentale) aura au moins le mérite 
de remplacer les anciens  cidex , installés voila plus 
de  30 ans et passablement dégradés. 

L’installation   débutera   début   avril  pour   être 
opérationnelle avant l’été. 

Le passage quotidien de nos sympathiques facteurs 
dans les rues de Ménars aura ainsi disparu. 

L e brulage des végétaux 
est interdit par arrêté préfectoral 

(contravention de 450 €). Ces déchets 
peuvent   être   déposés    dans une 
déchèterie à La Chaussée St  Victor 
ou  Blois. 

A u repas des séniors :  Ce 12 mars, le 
traditionnel repas des séniors n’a pas failli à sa 

réputation :   un   repas   digne des grandes tables, 
préparé et servi par les Conseillers municipaux et 
leurs conjoints,  
une  ambiance  
chaleureuse au 
son de l’accor-
déon. Certains 
poussent la chan-
sonnette, d’autres 
se laissent aller à 
quelques tours de 
valse ou de tango. 

 Le Maire et l’Adjointe  félicitent les doyens du jour, 
Irène et Paul Dupuis sous les vivats du public, ravi de 
ce joli moment partagé. 

S EMI MARATHON :  Pour sa première édition, le 
semi-marathon de l’ASJ41,  a été un véritable 

succès. Partis de La Chaussée St Victor et passant par 
Ménars, les marathoniens ont parcouru leurs 21,1 kms 
entre Loire et Chateaux. 

T ondeuses : le printemps est là  et avec lui 
repoussent les pelouses. 

L’usage des tondeuses est autorisé : 

 En semaine de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19 h 30  

 Le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h  à 19 h 30 

 Le dimanche de 9 h à 12 h. 

Respectons nos voisins ! 

A cquérir un composteur :  
 

 400 litres avec bio-seau : 15 € 

 600 litres avec bio-seau : 20 € 

 575 litres en bois avec bio-seau : 20 € 

VALECO 

5 Rue de la Vallée Maillard  -  Blois 
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O ffices religieux : 

 
 Les    messes    dominicales sont 
célébrées  à l’église  de Villebarou 
à  10 h 30. 

L ’Amicale ménarsoise vous invite au 

CLUB DE JEUX 
         Mercredi  6 Avril à 14 h 30 

      Mercredi  20 Avril à 14 h 30 

      En salle des Charmilles 
 

La sortie « restaurant » aura lieu le lundi 
2 mai au CFA - 10 € pour les adhérents 

L es urgences médicales: 
                  PHARMACIES 

  Appeler le 3237    Identifiez votre commun 

 MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

C lub de lecture : Si 
vous souhaitez   participer  à     

cette   bibliothèque  tournante, 
merci de contacter   Christine 
Maillé au 02.54.74.39.92 le soir 
après 19h30. 

A rt floral :  Prochain     

cours     le  jeudi 21 avril  de  
20h00  à    22h00   à    la Salle des 
Charmilles.  La participation est de 
22 €   par  séance ( fleurs coupées 
inclues).     Contacter    Bernadette   
WILBERT au 06 27 77 42 34 ou Andrée LAVAL 
au 02.54.46.87.95 pour réserver votre soirée.  

G ymnastique :    
les mercredis de 

19h30 à 20h30    à   la   
Salle    des  Charmilles. La cotisation   est   de  
100  euros  pour  l’année.    Contacter     Elisabeth      
EVRARD   (Tel : 02 54 46 83 49)   pour    vous  
inscrire  ou pour tout renseignement.  

T ennis : 
MENARS   dispose d’un beau court de tennis. 

Profitez-en ! Prenez votre adhésion 
annuelle auprès de Karl 
LANGREBE (02 54 46 82 36) 
pour  le réserver quand vous le 
souhaitez. 

Coût de l’adhésion annuelle : 30 
euros pour les adultes et 20 euros 
pour les scolaires. 

Œ nologie : La prochaine séance aura lieu 
le vendredi 8 avril 2016 de 19h00 à 22h00 à 

la Salle des Charmilles au 16 rue André Rouballay, 
avec pour thème   

« La Dégustation d’un Domaine ». 

La participation est de 18 euros par 
personne. 

Réservez  dès  maintenant votre 
soirée   auprès    de   Philippe 
TRIOREAU par mail :  

ptrioreau@orange.fr  

O rthographe : 
 Parfois, une phrase est écrite en majuscules. Par 
exemple : 

LE DEPUTE EMECHE CHAHUTE A L’ASSEMBLEE. 

Sans accent, la compréhension devient  pour le moins 
délicate. 

Le député est-il éméché et chahute-t-il à l’Assemblée ? 

Ou :  le député Eméché est-il chahuté à l’Assemblée ? 

A moins que : le député Eméché chahute à l’assemblée ! 

Mettons l’accent ! 

O rigine d’un mot : le bureau. 
Au Moyen Âge, un burrus , puis bureau, était une 
étoffe de laine brun-roux. Or, on prit  l’habitude 

d’étendre des nappes en bureau sur les tables autour des-
quelles on discutait sérieusement (sans doute pour s’y 
accouder plus confortablement). L’usage se répandit si 
bien, qu’à partir du XVIIe siècle, on désigna par bureau 
non plus le tissu, mais la table qui se trouvait dessous, 
puis la pièce qui contenait la table... 
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Horizontalement : 1/ Qui croit au messie 
2/ Disciples -  Canton suisse 3/ Type de 
connectique - Petit Edmond - Bramer 4/ A 
moitié étoilé - Saison 5/ Petit monsieur - 
Fleuve italien -    Exclamation de surprise  
6/ Amateurs de vins  7/ Epouse d’Osiris - 
Dieu égyptien des morts 8/ Pas beaucoup - 
Petite baie  9/ Espoir 10/ Pays du sud-est 
asiatique - Allongé 11/ Plante textile - Le 
plus fort - Etat américain 12/  Crochets - 
Pronom personnel - Quotidien régional 

 Verticalement :  A/ La « grande »  rejoint la Fronde 
contre Louis XIV  B/  Lettres - Connais  C/  Pour am-
plifier - Japonais  D/ Petit saint - Mises sur  E/ Vieille 
colère   -  Œuvre musicale    - Ville    antique     de 
Mésopotamie  - Meilleure carte    F/  Poète de Grèce 
antique  - Exclamation  - Monnaie de la Rome antique  
G/  Appellation du Christ -  Passant sous silence H/ Ile 
de France   - Linge mortuaire     I/ Pronom relatif - 
Cassent la terre des labours  J/ Auroch - Continent -  
Degré d’art martial  K/ Irlande - Région industrielle 
allemande 

MOTS CROISES 

D u cacao au chocolat.  
 Le chocolat  existe  depuis  l’origine des civilisations 
humaines   en    Amérique  centrale.   Ces     peuples 

consommaient les fèves de cacao sous forme   de   breuvage.   
Cette   boisson   était    reconnue nourrissante et fortifiante. C’est 
en 1502, lors d’une escale au Nicaragua, que Christophe Colomb 
entrevoit les fèves de cacao à bord d’une pirogue indigène mais 
n’en saisit pas l’importance (l’explorateur les aurait prises pour 
des excréments de chèvre).   Hernan   Cortés qui après l’avoir 
dégusté au côté de   l’empereur Aztèque Moctezuma en 1519, le 
ramène à la cour d’Espagne en 1528. On le boit épais, presque 
sirupeux, mousseux. Dès le 17e siècle, le chocolat devient une ressource très appréciée de l’aristocratie et 
du clergé espagnol. Son succès s’étend alors dans les autres colonies espagnoles comme les Flandres et les 
Pays-Bas. 

En 1615, la France découvre le chocolat à Bayonne à l’occasion du mariage d’Anne d’Autriche avec Louis 
XIII.   Mais c’est Louis XIV et son épouse Marie-Thérèse d’Autriche qui font entrer le chocolat dans les 
habitudes de la cour du château de Versailles.   La première  fabrique  de  France est ainsi fondée par le 
chocolatier Jules Pares, en 1814, dans les Pyrénées-Orientales (origine du groupe CEMOI). Le 19e siècle 
marque le  début de l’industrialisation en Europe qui va permettre la démocratisation du chocolat.  Les 
plantations de cacaoyers se développent dans le monde. En passant de la boisson à la tablette, le chocolat 
diversifie sa présentation et multiplie ses modes de consommation.  

 A B C D E F G H I J K 

1 S P R A T   B E G U M 

2   A   R   M A T A   O 

3 G L A C I S   E L O I 

4 I   V     T A E L   R 

5 B R E A K   R   E T E 

6 B   N B   F A T   U S 

7 O U T R E E   A R T   

8 S S   U   D A N   O O 

9 I   E T R E   D E Y   

10 T H A I   R A I   E U 

11 E A U   D E   S U R S 

 A B C D E F G H I J K 

1 M           

2            

3      E       

4              

5             

6   N          

7            

8        A      

9     R       

10             

11       S       

12            


